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Par Laurent Faessler
et Irène Werner,
architectes EPFL SIA,
Ancienne Douane 2
1003 Lausanne

Liens de cause à effet
Ecole cantonale d'agriculture, Grange-Verney

L e concours organisé par le

service des bâtiments de
i l'Etat de Vaud en 1990

était destiné, d'une part à

répondre à un besoin de
nouveaux locaux tels que salle de

gymnastique, salles de classes

ou ateliers, et d'autre part à

proposer un concept de définition

du lieu qui permettrait une
restructuration précise du site.

Le site
Une première lecture du site
laissait apparaître des bâtiments
existants dispersés sur le terrain,
dont les plus vétustés étaient
voués à la démolition.
Une analyse plus fine révélait
que le site de Grange-Verney
était caractérisé par la présence
de deux entités spécifiques,
fortement polarisées:

- une entité «enseignement»
s'articulant de part et d'autre
de la route d'accès et qui
comprend notamment l'internat

et le réfectoire construit
par M. Piccard dans les
années 50; la situation et
l'affectation des bâtiments qui

composent cette entité lui
confèrent aussi le rôle
d'accueil;

- une entité «agricole» bordant
la limite naturelle de la forêt
et qui se groupe autour de la

ferme.
Le concept majeur du projet
s'appuie, d'une part sur la mise
en évidence et l'affirmation des
deux entités - théorie/pratique -
et d'autre part sur l'intensification

des relations entre ces deux
pôles.
Les nouveaux bâtiments
entretiennent donc une double relation

dans cet environnement
construit: une relation fonctionnelle

dans le contexte spécifique
des bâtiments existants et une
relation structurante sur
l'ensemble du site.
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Rez-de-chaussée- 1re étape:
ateliers d'enseignement et d'entretien
(réalisation 1993-1994)

Plan de situation - 1re étape + 2e étape
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Coupe transversale Vue de la façade sud



Le projet
Le bâtiment d'enseignement
(classes + gymnastique) compose

avec l'internat existant le pôle
«d'accueil» qui marque l'entrée
du domaine.
Les différentes fonctions de ce

nouveau bâtiment s'affirment
volumétriquerment et un jeu de
double géométrie répond à celle
du bâtiment existant.
Au nord, adossé au monticule
qui prolonge la frontière naturelle

de la forêt, le volume
simple du bâtiment «ateliers»
souligne les bâtiments existants
de la ferme.
Cette implantation longitudinale,

en prolongation de la forêt,
fixe les nouvelles limites du site
bâti.
Le dégagement et le prolongement

des cultures maraîchères,
situées dans la légère dépression
qui sépare les deux pôles,
renforcent les relations visuelles.
En outre, la passerelle, pont
symbolique entre les deux entités

de l'école, manifeste encore
cette volonté de relation en
raccourcissant le parcours piéton-
nier.
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Coupe sur la façade sud
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Utilisation du bois
La demande concernant l'utilisation

du bois était incluse dans le

programme de concours. Le

projet intègre donc de manière
complète ce matériau, tant pour
la structure que pour les revêtements

de façade. Les matériaux
complémentaires sont utilisés

pour leurs qualités spécifiques:
contreventements, gaines
techniques et parois coupe-feu en
béton, grandes portes d'atelier,
escaliers extérieurs et passerelles
en métal.

Vue axonometrique sur le bâtiment des ateliers
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Vue de la coursive
sur la façade sud
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Vue façade est
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Construction en bois:
expression formelle
ou détails constructifs
L'expression architecturale du
bâtiment «ateliers» veut signaler
chaque élément de la composition

dans sa dimension, sa mise
en œuvre, sa liaison à

l'ensemble ou sa répétition. Cette
volonté architecturale a conduit
à une formalisation simple où
chaque partie se définit en tant
que module préfabriqué et où la

liaison entre modules devient un
élément structurant prépondérant

dans la composition, ce

tant du point de vue de l'expression

que de la construction.
Les liaisons ou accrochages des
différents éléments trouvent leur
place dans les zones de jonction
des modules de bois préfabriqués.

Ainsi le joint dit de
tolérance, ou joint de montage,
devient un élément à part entière
de la composition. Cette
prédétermination des «espaces de
liaison» met en évidence à grande
ou à petite échelle un des fils
conducteurs du projet.
A l'échelle du bâtiment, les trois
noyaux techniques en béton,
outre leur fonction de stabilisation

et de mur coupe-feu, génèrent

l'espace qui permettra le

passage vertical de tous les tracés

techniques implantés sous
les structures bois. Cette typologie

respecte l'entité des
modules de plancher ou de toiture
préfabriqués; les panneaux
exceptionnels ou les travaux de

découpe sur le chantier sont de

ce fait évités.
La rigueur «constructive»
devient ainsi rigueur «formelle»
dans le traitement du détail.
Il est pour le moins difficile,
dans les multiples phases de

projet, de situer la limite entre
volonté formelle et impératif
constructif. En effet, les

contraintes et les règles
constructives du matériau bois
sont devenues des éléments
constitutifs à part entière de

l'expression formelle.
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Détails de construction, façade nord/etage
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Détails de construction, angle sud-est/1er étage

50l

.-¦ Hsueze :-:-:..3^ >ir::
[SŒJUB rm zaxmra

,"S CXMHOTASB m 3-iplî
HUm.TWI X .-^-j—.?z
f^£1^;.tef.:7 1

A l'échelle de l'élément, la mise en place et la juxtaposition des différentes couches composant la façade
procède de la même rigueur, afin de ménager ici aussi, la continuité des élément préfabriqués.

Vue façade est
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